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Code civil

Dispositions générales

Extrait

Article 713

Version du April 19, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les biens qui n’ont pas de maître, appartiennent à la nation.

Version du Sept. 3, 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Les biens qui n’ont pas de maître, appartiennent à l’État.
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